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INTRODUCTION 

1. Mis sur pied par l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel a l'occasion de la quatrieme Conference generale de l'ONUDI, le 
Colloque sur !'industrialisation des pays les moins avances s'est tenu a 
Vienne (Autriche) du 14 au 22 novembre 1991. 

2. Le Colloque avait pour objectif de permettre aux responsables 
(Directeurs) de l'ONUDI de faire connaitre les progranaes d'assistance 
technique relevant de leurs domaines respectifs aux participants, hauts 
fonctionnaires de ministeres de pays les moins avances; d'examiner le plan a 
moyen terme de l'ONUDI pour 1992-1997 et de fixer les priorites de 
!'assistance aux PMA dans le secteur industriel; d'examiner et de faire des 
propositions en vue de !'adoption d'un programme d'action industriel en faveur 
des PMA dans le cadre du plan a moyen terme de l'ONUDI pour 1992-1997, de la 
Declaration de Paris et du Programme d'action de la deuxieme Conference des 
Nations Unies sur les pays les moins avances; d'examiner et d'adopter le 
Programme d'action industriel pour !'industrialisation des PMA dans les 
annees 90. 

I. PARTICIPATION 

3. Le Colloque a reuni de hauts fonctionnaires de ministeres des pays 
suivants : Afghanistan, Bangladesh, Benin, Bhoutan, Botswana, Burkina Faso, 
Burtmdi, Djibouti, Ethiopie, Gambic, Guinee, Guinee-Bissau, Guinee 
equa.toriale, Iles Comores, Kiribati, Lesotho, Liberia, Malawi, Maldives, 
Maurftanie, Mozambique, Myanmar, Nepal, Niger, Ouganda, Republique 
centrafricaine, Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan, Tchad, Togo, et Yemen. On trouvera la liste des participants a 
l'annexe III. 

II. OUVERTURE DU COLLOQUE 

4. Le Colloque a officiellement ete ouvert par le Uirecteur general de 
l'ONUDI qui a souligne la gravite du probleme auquel se trouve aujourd'hui 
confrontee l'industrie des PHA et qui tient davantage de la $urvie que du 
developpement, en faisant ressortir les facteurs internes et externes bien 
connus qui conditionnent la situation dans ces pays, a savoir : mauvais choix 
politiques, insuffisance de !'assistance, et des r~ssources humaines 
appropriees, faiblesse de !'infrastructure, affaisseme~t du prix des produits 
de base, enormite du poids de la dette, enfin obligati .n pour de nombreux PHA, 
comme par exemple le Bangladesh, de lutter contre les catastrophes naturelles. 

s. Ila presente les grands domaines de cooperation de l'ONUDI en faveur 
des PHA, notanment pour ce qui est des politiques ind11strielles et des 
strategies de gestion des petites et moyennes industries et plus 
particulierement des industries rurales, de la formation des specialistes 
necessaires et des activites de pre-investissement, enfin, du soutien a 
certains sous-secteurs determines tels que celui du cuir et des industries 
chimiques. 11 a fait remarquer qu'ainsi elle l'a fait toujours plus et avec 
succes par le faRse, l'ONUDI peut jouer un ro~e catalytique en certains 
moments clefs du processus de developpement. 11 a cite certaines activites 
specialement menees en faveur des PHA, telles que !'organisation d'at~liers 
sur le developpement, le controle et !'evaluation de projets de cooperation 
technique visant le renforcement des capacites locales, le lancement de 
progr811'111es pilotes en vue de !'adaptation et de !'amelioration des 
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technologies traditionnelles et du savoir dont disposent deja les pays en 
developpemeut, enfin, !'elaboration de programmes regionaux a !'intention de 
ce groupe de pays. 

6. Le Directeur general a estime qu'Wl echec enfoncerait inevitablement les 
PMA dans la marginalisation et l'isolement. Le programme d'action a l'etude 
avait pour objet d'eviter ~ette situation. Rappelant les termes du Programme 
d'action de la deuxieme Conference des Nations Unies sur les PMA qui s'est 
tenue a Paris en septembre 1990, il a declare que le Colloque avait pour 
objectif essentiel la comprehension mutuelle et le maintien d'Wl dialogue 
permanent entre les responsables nationaux et leurs homologues de l'ONUDI et a 
aff irme pour conclure que le Colloque offrait la possibilite de proceder a un 
echange de vues, de reaffirmer le principe evoqua et de veiller a sa complete 
integration dans le programme d'action industriel envisage. Le Directeur 
general s'est finalement declare convaincu qu'Wle active participation aux 
debats du Colloque ne pouvait qu'ouvrir la voie a un examen utile de ces mesnes 
questions a la quatrieme session de la Conference generale. 

III. ELECTION DU BURF.AU, ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
ET ORGANISATION DES TRAVAUX 

7. S.E. M. Ousmane Sylla (Guinee) a ete elu president, M. Abdullah H. Pasha 
(Bangladesh) vice-president et S.E. M. Mokoroane Moletsane (Lesotho) 
rapporteur. 

8. L'ordre du jour suivant a ete adopte : 

ORDRE DU J(UR 

1. Ouverture du colloque 

2. Election du president, du vice-president et du rapporteur du colloqae 

3. Expose saccinct de l'objectif et des procedures du colloque 

4. Expose et e~amen des activites d'assistance technique de l'ONUDI 

5. Presentation et examen du prnjet de progranme d'act.ion industriel 

6. Presentation et adoption de la resolution sur le progra11111e d'action 
industriel 

7. Adoption du rapport du colloque 

8. Cloture du colloque. 

IV. EXPOSE SUCCINCT DES OBJECTIFS ET DES PROCEDURES DU COLLOQUE 

9. Le colloque a fondamentalemert pour objet d'examiner les politiques de 
l'ONUDI P.n matiere d'assistance aux PMA afin de mettre au point et d'adopter 
wi nouveau programme d'action indu11triel pour les PMA dans le cadre du plan a 
moyen terme de l'ONUDI pour 1992-1997 et des priorites industrielles enoncees 
dens !e Programme d'a~tion de la deuxieme Conference des Nations Unies pour 
les pays les moins avances. Les directeurs des diverses divisions de l'ONUDI 
responsables de !'assistance technique ainsi que des hauts fonctionnaires 
responsables de la mise en oeuvre des actions prioritaires enonce~s dans le 
projet de pr.ogrSJ1111e d'action industriel ont expose leurs programmes 
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respectifs. Les participants ont ete informes des types de projets 
d'assistance teclmique executes et des perspectives de cooperation dans 
differents domaines relevant du mandat de l'ONUDI en application du Progranne 
d'action de la deuxieme Conference des Nations Unies sur les PMA, et d'un 
progra11111e d'action industriel de l'ONUDI. 

10. Un fonctionnaire du Secretariat de l'ONUDI a fait un expose general de 
l'objectif du colloque, qui est de preciser P.t d'achever les conclusions de 
!'atelier sur le developpement in~ustriel des pays les moins avances qui s'est 
tenu a Vienne du 19 au 23 aout 1991 et d'elaborer un progr81111De d'action 
industriel qui se fonderait sur la complementarite des participations de 
l'ONUDI et des PMA, conformement aux quatre principes fondamentaux du 
Progra1:111e d'action de la deuxieme Conference des Nations Unies sur l~s PMA. 
11 a ete necessaire ace propos de preciser le role de l'ONUDI dans sa 
strategie d'assistance aux PMA et celui des initiatives prises en re~onse par 
les PMA eux-memes- S'agissant du role de la COlllll\lllaute internationale, les 
principaux criteres de cooperation sont la Declaration de Paris et la 
recoanandation de la deuxieme Conference des Nations Unies sur les PMA. 

V. EXPOSE ET EXAMEN DES ACTIVITES D'ASSISTANCE TECHNIQUE DE L'ONUDI 

11. Evoquant la deuxieme Conference des Nations Unies sur les PMA, qui s'est 
tenue a Paris en septembre 1990 et a prie la coamunaute inte1nationale de 
remedier d'urgence aux difficultes auxquelles se trouvent confrontes les PMA, 
le Directeur general adjoint de l'ONUDI a precise que cette Organisation avait 
activement participe aux preparatifs de cette Conference et y avail envoye une 
delegation de haut niveau. Au sujet des incidences du Programne de Paris sur 
le developpement industriel des PMA, qui doit constituer le principal theme 
des deliberations du colloque, il a rappele les quatre principes fondamentaux 
auxquels la Declaration de Paris et le PrograJ1111e d'action accordent la 
priorite. 11 a ensuite decrit les principales activites entreprises par 
l'ONUDI pour donner suite a la Conference de Paris dans le domaine industriel, 
notamment !'elaboration d'une serie d'etudes sur les problemes que souleve 
!'industrialisation des PMA en vue d'un atelier consacre au theme de 
"!'industrialisation des pays les moins avances : vers \Dl plan d'action 
industriel". I.ors de r.et atelier, des experts originaires des PMA ont procede 
a un examen de ces eludes et considere un plan d'action industriel, ce qui a 
conduit a la finalisation d'un document qui sera soumis a la Conference 
generale de l'ONUDI sous la cote GC.4/40. 11 a precise que ce plan d'action 
industriel servirait de document de base pour !'elaboration des progr811111es et 
des politiques concernant !'industrialisation des PMA. 11 a en conclusion 
parle des problemes auxquels se trouvent confrontes les PMA et de !'aptitude 
de l'ONUDI ales aider et il a exprime l'espoir que le colloque aiderait 
les PMA et l'ONUDI a collaborer plus etroitement a la realisation des 
objectifs du Plan d'action de Paris et il contribuerait au succes de la 
quatrieme Conference generale de l'ONUDI. 

12. I& Directeur de la Division des pro&raJ1111es par re1ioo et domain~ a parle 
de !'elaboration des progr811111es et des projets dans les PMA, en collaboration 
avec le PNUD. 11 a souligne !;importance de l'industrie pour les pays en 
question et a cite a ce propos le Plan d'action de Lagos, la Declaration de 
Lima et la deuxieme IDDA. 11 a rappele la part extremement faible prise par 
l'industrie dans le produit natio,1al brut (PNB) des PMA et !'importance qu'il 
y avait a tout faire pour developper le secteur industriel. Faisant allusion 
aux progr8JlllleS de pays dont 111 avaiPnt ete proposes mais seulement 9 
approuves, il 8 estime que les pouvoirs publics des pays concernes devraient 
leur accorder davantage d'importance. Il a enumere les diverse& sources de 
financement disponibles, telles que les Services iodustriels speciaux, le 
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Fonds de developpement industriel et les autres progrannes qui pourraient 
venir en aide aux PMA. 11 a rappele les differentes resolutions concernant 
!'industrialisation des l'MA et exprime l'espoir qu'elles pourront etre mises 
en pratique. Les gcu~ernements des PMA devraient, selon lui, s'engager 
solennellement a investir dans leur secteur industriel af in de developper leur 
potentiel. 11 a rappele l'existence de banques de developpement telles que la 
Banque africaine de developpement, la Banque mondiale et la Banque asiatique 
de developpement et a cite, a titre d'exemple, le Soudan OU la Banque mondiale 
poursuit la realisation d'un projet d'un montant de 6 millions de dollars. 11 
a mis !'accent Sur le fait que la priorite devrait etre accordee aux petites 
industries des PKA et exhorte ces pays a axer leur production sur les 
exportations. 11 a enfin fait etat des nombreuses missions envoyees par 
l'ONUDI en Afrique et en Asie. 

13. ~ir~c~ur de la Division des politigues et perspectives industrielles 
a essentiellement parle de !'atelier d'experts des l'MA qui s'est tenu en 
aout 1991 a Vienne. 11 a fourni des renseignements detailles sur le plan 
d'acti\Jtl industriei ainsi que sur l~s efforts deployes par les experts durant 
!'atelier. 11 en a enumere les principaux themes de !'atelier et tait 
ressortir l'utilite d'une approcbe globale integree s'agissant de la mise en 
valeur des ressources humaines, des facteurs macro-economiques, des services 
industriels, de !'integration deF femmes au processus de developpement 
industriel et de !'execution du progranne. 11 a presente les activites de sa 
division notamnent en ce qui con=erne les analyses et tendances de 
1'industrie, les strategies d'industrialisation des PMA, les statistiques 
___ Justrielles et les etudes sous-regionales ainsi que les diverse& formes 
d'assistance en matiere de documentation. 

14. l&_lti_recteur de la Division de l'appu_i__a~perations indust~~ s'est 
entretenu des travaux de sa Division et notS11111ent des etudes de faisabilite a 
propos desquelles il a souligne la necessite de renforcer les moyens des 
societes d'investissement, d'organiser des seminaires et d'aider les PMA a 
formuler leurs operations industrielles. 11 a fait savoir qu'au cours des 
trois dernieres annees 70 etudes avaient ete realisees et quatre seminaires 
organises et que l'ONUDI peut Eur leur demande, mettre des progrannes COMFAR a 
la disposition des PMA. 11 a parle de la protection industrielle et du 
recrutement d'experts et de consultants pour la realisation des differer.ts 
progrannes et precise qu'au cours de l'annee consideree, l'ONUDI avait recrute 
3 000 experts essentiellement dans le cadre de contrats a cours et moyen 
terme. 11 a aussi considere la mise en valeur des ressources humaines, la 
dewcieme IDDA ainsi que de !'application de technologies nouvelles, la 
formation des formateurs, les voyages d'etude, les bourses de 
perfectionnement, facteurs tous necessaires a Wle valorisation des ressources 
humaines, question au sujet de laquelle Wle resolution est d 'ailleurs· soumise 
a la quatrieme Conference generale. 

15. .Im representant de la Division des institutions et services industriel& a 
presente les differentes activite& de sa Division : analyses sectorielles, 
sous-secteurs, str3tegies industrielles, petites industries, infrastructure, 
privatisation, etc. Ce fonctionnaire a aussi parle de la modernisation des 
industries et des strategies de privatisation dans ces pays. 11 a rappele la 
necessite de creer de petites industries et de mettre en place des 
institutions capabl~s de fournir Wle aide en la matiere. 11 a souligne le 
role predominant du secteur prive dans le monde. 11 a par ailleurs invite les 
gouvernements a davantage s'interesser au developpement industriel rural et a 
souligne !'importance qu'il ya a harmoniser le developpement industriel 
urbain et le ueveloppement industriel rural. 11 a insiste sur la necessite 
d'un controle de la qualite des produits dans les PMA et ajoute qu'une 
normalisation de la production et un controle de la qualite pourraient rendre 
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les produits de ce pays plus coepetitifs sur les marches internationaux. 11 a 
enfin rappele qu'il existait a l'ONUDI un groupe s'occupant des questions de 
privatisation. 

16. Le Chef du Service des industries metallurgigµes a parle de l'assistance 
technique dans differents secteurs industriels tels que les agro-industries, 
les industries ch:imiques et le~ industries mecaniques et a indique que sa 
Division avait adopte une strategie d'evaluation de !'assistance technique 
qu'elle accorde aux .PMA. Ila mentionne l'inventaire des industries de base 
telles que les industries extractives et autres de la foresterie, du transfert 
des techniques, des transports et des c011Btmications. 11 a rappele 
!'importance qui s'a~tache a promouvoir le secteur des agro-industries, a 
accroitre la production et !'utilisation des plantes medicinales dans le 
secteur pharmaceutique et a creer des petites et moyennes industries pour 
associer les entreprises a la creation d'emplois. 11 a fait ~liusion a la 
dependance dans laquelle se trouvait les PMA a l'egard des equipements 
importes pour leurs activites agricoles. Vu le cout eleve des pieces 
detachees a usage industriel importees, il a juge utile d'envisager la 
creation de petites unites pour aider les PMA a fabriquer ces pieces. 11 a 
enfin aborde le probleme de l'energie et de !'utilisation des energies 
locales, element prioritaire de tout developpement industriel. 

17. Le Directeur de la Division de la cooperation i~trielle et de la 
mobilisation des fonds s'est pour sa part etendu sur la cooperation 
industrielle et la mobilisation de fonds et evcque les sources de f inancemP.nt 
auxquelles il pourrait etre fait appel : PNUD, CIP, Fonds d'affectation 
speciale, etc. S'agissant de ces derniers, il a rappele que de tels fonds 
pour des entreprises publiqu~s et privees pouvaient etre financees par les 
pouvoirs publics OU des entreprises. 11 8 rappele a ce sujet que le Japon 
- tout coaae d'ailleurs le Danemark et la Norvege - pouvaient etre consideres 
comae de tres boos bailleurs de fonds a la petite industrie. 11 a egalement 
mentionne les prets accordes par la Banque mondiale et d'autres institutions, 
notament en faveur d'une modernisation de l'industrie. 

18. Le Directei.u:....Jie la Division de l'iovestissement industriel a parle de 
l'investissement industriel et du progranne d'aide aux PMA et a souligne qu'il 
fallait ameliorer le climat des investissements afin d'attirer les 
iovestisseurs. 11 a donne des details sur le guide des investissements, la 
creation d'institutions pour la promotion des investissements, !'integration 
des progrannes d'assistance et a insiste d'autre part sur les programmes 
d'ordinateurs ainsi Gue sur l'informat:~ation d'un certain nombre de systemes 
de gestion dans les PMA, qui pourraient ai~~~ les pays concernes a surmonter 
diverses difficultes dans ce domaine. 11 a fait allusion a certaines des 
activites de sa Division telles qlie !'organisation de forums des investisseurs 
et la promotion de projets ainsi ~u'aux neuf services de pcomotion ~es 
investissements etablis dans differents rays. II s'est etendu sur res 
service~, qui offrent a des ressortissants de PMA la p~ssibilite de travailler 
a la promotion d'investissements dans leur propre pays et a cite celui de 
Parir. ~ titre d'exP.mple. II a souligne !'importance des etudes de faisabilite 
pour les investissements et precise que l'ONUDI peut aider les PMA a 
p1·omouvoir des investissemer.ts dans leurs secteurs agro-industriels. 

19. ~~ntant d: la Divi&iQo du Sy~!..em_e de coosylte..t.i.2nB. 2 raprele que 
le systeme de consultations a pour objet d~ promouvoir l'industrie des pays en 
develorpem•?Ot et de les amener a accroi tre leur contribution S la production 
industrielle mondiale grace 3 la cooperation internationale. II a rappele que 
I~ system~ offre aux different& intervenants (pouvoirs publics, industries des 
secteurP public et prive, cooperatives de travailleurs et organisations non 
gouver~1emente.les) urie tribune pour I 'examen de problemes ayant directement 
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trdit au developpement industriel des pays en developpement et la recherche 
des solutions qui s'imposent pour y remedier. 11 a parl~ des rewiions 
elles-me.es qui ne durent en general que quatre ou cinq jours et debouchent 
sur la presentation d'wt certain nombre de recoamandations concernant les 
strategies et !'assistance financiere et technique. Outre les forums 
Nord-Sud, il a insiste sur l'utilite des forums Sud-Sud qui permettent aux PMA 
d'organiser des colloques et procerler directement a un echange de donnees 
d'experience. 11 a rappele que 256 representants de PMA avaient participe aux 
differentes consultations qui se sont deroulees entre 1986 et 1991. Il a tenu 
a souligner, en outre, la necessite de selectionner soigneusement les 
participants originaires des PMA afin que les consultations, puissent se 
derouler ~n presence de personnes hautement competentes et tres au courant des 
sujets et des dossiers examines a ces occasions. 11 a preconise que ce choix 
soit considere comme hautement prioritaire. Le Systeme des consultations, 
a-t-il conclu, permet wi dialogue entre pays developpes, pays en developpement 
et institutions economiques du Nord et du Sud ainsi qu'un examen politique, 
economique, financier et social des difficultes, qui favorise la promotion de 
l'industriali•ation des pays en developpement~ et notamment des PMA. 

20. Le Directeur de la Division de la promotion des tecbnolo1ies 
industrielles a parle de la promotion des technologies industrielles et de la 
circulation des renseignements pertinents. En depit de !'importance extreme 
de la circulation de !'information, les personnes qui dans les PMA souhaitent 
obtenir des renseignements ne les re~oivent pratiquement jamais. 11 est par 
ailleurs necessaire de decider des types des technologies qui sont le plus 
adaptees aux ~ et d'apprendre a les exploiter conformement aux besoins des 
pays concernes. Le Directeur a egalement aborde la question des "technologies 
propres" qui pourraient permettre certaines economies d'energie et qui 
pourraient etr~ choisies de preference a d'autres a !'occasion du transfert 
des technologies et il a insiste sur !'adaptation de ces technologies aux 
situations propres aux pays conccrnes. Aussi importe-t-il lors des 
negociations de veiller a ce que les decisions relatives aux transferts de 
technologies soient prises avec tout le soin voulu pour que celles qui sont 
retenues repondent aux besoins des pays conc£rnes. Parlant des nouvelles 
fonaes de cooperation, il a rappele le systeme des contrats CET (construction, 
exploitation, transfert) qui permet a l'investisseur sans recourir a 
quiconque, de construire par exemple une centrale hydroelectrique, de 
!'exploiter, de vendre l'energie et, une fois son investissement amorti, de 
remettre l'ouvrage a la disposition du pays interesse. C'est ce que fail 
actuellement la Turquie. Concernant la production lndustrielle, il serait 
utile que des relations soient etablies entre les industries et les 
univP.rsites. II a d'autre part aborde le probleme de la protection de 
l'environnement qui necessite la mise au point de techniques appropriees. 
S'agissant de !'elaboration des technologies et des techniques industrielles, 
il a rappele l'exemple du Japon et des Etats-Unis. En venant aux activites de 
sa Division - il a indique que la Section de !'information industrielle et 
technologique assure l'etablissement, le controle et !'analyse des 
statistiques industrielles et des renseignements relatif s aw. investissements 
et aux technologies industritls. II a aussi parle du groupe des acouisitions 
et des negociations en matiere de technologie, qui fournit des renseignements 
sur les tendances des transferts de technologies et analyse la formulation des 
pnlitiques et des plans pertinents qui sont de la plus haute importance pour 
toue les pays mais surtout pour les PMA. Il a fait allusion a la promotion 
d 'nctill'ites de protection de l 'environnement et de conservation de l 'energie 
conformes 8 la recOllll'landation de la recente conference sur un developpement 
indust.riel ecologiquement durable. Pour conclure, il a insiste sur la 
necessite d'encourager la participation dGS jeunes et de tirer parti des 
possibilitec qu'offre la mise en valeur des ressources humaines pour le 
processus d'industrialisation des PMA. 
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21. Le Directeur de la Division de la mise au point des technologies 
industrielle~ a parle de la recherche-developpement en matiere de technologies 
industrielles et du systeme de r.ommunications, et notamment des 
telecommunications, de l'informatique et de la biotechnologie dans leurs 
relations avec l& securite alir.;entaire. 11 a annonce qu'un seminaire 
concernant l'agro-industrie, la securite alimentaire, notamment dans le cadre 
des techniques relatives au traitement du gari, un sous-produit du manioc, 
serait organise a Ibadan (Nigeria). 11 a souligne l'importance des energies 
nouvelles et renouvelables ainsi que de l'energie solaire et les aspects 
pGsitifs de la biotechnologie pour ce qui est de la protection de 
l'environnement. 

22. l&..__12ire~teur de la Division des mesures et activites speciales s'est 
refere a la Conference sur un developpement industriel ecologiquement durable 
et a rappele que cette Conference correspond a une activite qui s'inspire d'un 
concept elabore dans le cadre du programne de l'ONUDI pour la protection de 
l'environnement qui englobe les grandes categories de services consultatifs 
aux pays en developpement, les technologies propres et la rehabilitation 
industrielle. Soulignant que Jes PMA ont besoin d'une assistance d'urgence, 
il rappelle les diverses conclusions et recoamandations emises a l'occasion de 
cette conference, tenc!ant ace que les gouvernements de ces pays et l'ONUDI 
s'efforcent dans le cadre d'une cooperation internationale, d'elaborer une 
strate~ie condui~ant a une reduction de la pollution de l'environnement. 
L'ONUDI aide depuis longtemps les pays a choisir les technologies appropriees 
qu'exige leur industrialisation. Aujourd'hui, il s'agit de faire appel a des 
techniques de production moins polluantes. Les principes que preconisent la 
Conference seront repris dans le cadre du Progr&lllle de i'environnement afin de 
permettre a l'ONUDI de tenir davantage compte des considerations ecologiques. 
La conservation de l'energie et la mise en valeur des ressources energetiques 
nouvelles et renouvelables revetent dans ce domaine une importance 
considerable puisqu'elles ont toutes deux des repercussions d'ordce 
ecologique. Pour terminer, il a evoque la mise en valeur des ressources 
humaines, le role d'une politique coherente d'assistance technique, 1~ 
rehabilitation industrielle et l'evaluation quantitative et qualitative des 
programmes avant toute grande operation de privatisation et de rehabilitation. 

23. J1TI representant du Service cbarge de la strategie. des politiaues et de 
la planification a axe son expose sur la portee du plan a moyen terme de 
l'ONUDI et a precise que ce plan constitue la base sur laquelle !'Organisation 
fonde les decisions re,.atives a sa contribution a la solution de problemes 
relevant de son man~at. Son Service fournit des conseils et une assistance en 
vue de la formulation par !'Organisation des strategies a moyen et long terme 
et des options a inc lure dans les plans a moyen terme. 11 participe aussi a 
la determination des priorites du programme et a !'allocation des ressources, 
dans le cadre de !'elaboration des progransnes et budgets biennaux. II 
coordonne la mise au point des elements du programme et du budget compte tenu 
des priorites strategiques du progransne a moyen et long terme et des exigences 
des organes dire~teurs. Le representant a fourni a ce propos des precisions 
sur le plan a moyen terme qui constitue la ~ase de !'orientation de 
!'assistance technique accordee par l'ONUDI aux pays en developpement, et 
notamment aux PMA. 11 s'agit la d'un programme extremement souple remis au 
point chaque annee pour tenir compte des priorites de chacun des pays 
concernes. 11 a lance un appel aux PMA pour qu'ils examinent avec beaucoup de 
soin leurs progrannes puisqu'il en est tenu compte a !'occasion de 
!'elaboration du budget de l'ONUDI et a souligne que ces pays faciliteraien' 
la tache de l'ONuDI en exposant clairement leurs besoins dans des propositions 
bien definies. Faisant allusion aux propos du Directeur general, il a 
rappele, s'agissant de l'organigramme et de la structure des effectifs, que l~ 
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nouvelle orientation devrait renforcer les possibil ·.tes d 'action de 
!'Organisation, notannent aux plans sous-sectoriel et thematique. De maniere 
plus precise, il a indique que le Directeur generAl se propose de renforcer 
!'action de !'Organisation au niveau des pays - ce dont ne peuvent que 
profit~r les PMA - et de mettre en place une nouvelle structure permettant de 
mieux selectionner encore les candidats ayant les corepetences techniques et 
pratiques et les connaissances qu'exige l'aide aux PMA. Ila termine sur la 
necessite d'etendre l'activite d'assistance technique accordee aux PMA a 
!'ensemble des pays en developpement. 

24. Le Chef du Progranne pour les strategies de privatisation et de 
developpement de l'entreprise a consacre son expose a certaines considerations 
telles que les arrangements actuels avec le PNUD et le principe d'une 
execution nationale des pro:•ts que propose le progranne dans le cadre de son 
cinquieme cycle de progrannation. Il a parle de la necessite de renforcer le 
potentiel des pays dans ce domaine et me~tionne un certain nombre de projets 
proposes par le PNUD et dont la realisation selon ce principe faisait 
actuellement l'objet d'un examen par le Progranme et les institutions 
specialisees interessees. Interroge sur les privatisations, il a rappele les 
debuts de ce programne en 1989 et la decision de l'ONUDI de s'interesser 
davantage a cette operation et d'aider les PMA a s'y preparer, notanment dans 
le secteur industriel. Il a evoque la necessite de faire preuve de 
transparence au ccurs de la phase preliminaire de la privatisation et de 
disposer de chiffres precis. Lorsque les gouvernements ont serieusement 
!'intention de privatiser, le processus une fois engage doit etre fermement 
poursuivi. II s'agit la en effet d'une longue operation devant deboucher sur 
le transfert d'une entreprise d~ =erteur public au secteur prive, ce qui exige 
une strategie d'ensemble qu'il a quaiifiee de "cadre general de !'operation de 
privatisation a entreprendre et mener a bonne fin". Au sujet des transferts 
de propriete, il a estime necessaire, avant d'entreprendre quoi que ce soit, 
de proceder a des etudes d'evaluation suivies d'etudes de faisabilite. Ces 
etudes peuvent etre realisees soit ~irectem~nt par l'ONUDI soit en 
collaboration avec cette Organisation. Il a insiste sur la necessite de cret:. 
des emplois puisque la privatisation se traduit a terme par une reduction des 
effectif s du secteur public. Il est par consequent n~cessaire de teni~ compte 
des dimensions sociales de la privatisation. Il a remis a tous les 
participants un document d'information leur permettant de mieux cerner le 
problemes que peut soulever toute operation de privatisation dans les PMA. Ce 
document avait ete etabli par le Prograrmte pour les strategies de 
p~ivatisation et le developpement de l'entreprise a !'intention de !'Atelier 
international sur les strategies de privatisation pour le developpement. Il a 
ete decide de reserver a la "privatisation" un chapitre distinct tlu Progranme 
d'action industriel pour les PMA. 

25. Sur invitation du President, un debat s'est ouvert au cours duquel des 
participants ont presente des observations sur les differentes interventions 
des hauts fonctionnaires du siege. Ils ont evoque la possibilite d'une 
cooperation entre la Banque mondiale et l'ONUDI dans le d~maine de la 
privatisation et ont prie le responsable de la question a l'ONUDI de leur 
fournir quelques precisions supplementaires au sujet du Soudan. Un pays a 
aussi fait allusion a la privatisation et a la necessite pour l'ONUDI de faire 
un expose detaille de ses activites dans ce domaine; un autre participant a 
parle des etudes de faisabilite et du recrutement d'experts competents et 
motives. Un participant s'est enquis de la position de l'ONUDI vis-a-vis des 
pays d'Europe de l'Est qui sollicitent aujourd'hui son assistance. PluRieurs 
participants ont mentionne la necessite de mobiliser des ressources 
financieres supplements.ires pour la selection des projets industriels, la 
realisation des etudes de faisabilite et la preparation detaillee des projets 
d'investissement et des autres projets ayant trait aux strategies 
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industrielles. Il a egalement ete fait etat de la necessite d'un appui 
financier en vue d·activites creatrices d'emplois a !'echelon coamunautaire et 
not&11111ent d'un soutien aux petits projets industriels ruraux, faisant appel a 
une main-d'oeuvre nombreuse ainsi qu'aux organisations non gouvernementales 
qui participent au developpement industriel des PMA. 

26. Deux ministres ont fait allusion a l'expose d'un membre du personnel de 
l'ONUDI au sujet de la privatisation, expose qui a fait ressortir que, dans 
toute tentative d'industri~lisalion des PMA fondee sur le developpement de 
l'esprit d'entreprise et l'investissement prive, il ya un facteur c1ef : les 
priorites industrielles sont au premier chef determinees par le secteur 
pr1ve. Aussi, les participants ont-ils recOlllllallde a l'unanimite l'ir.clusion 
d'un chapitre special intitule "La privatisation dans le Progranme d'action 
industriel". 

27. Le Coordinnateur pour :es PMA a presente le projet de Progran:me d'action 
dans le domaine de l'industrie qui a ete t!X.81Dine par les participauts au 
Colloque. Ila tout d'abord appele !'attention de ces dP.rniers sur les quatre 
principes londamentaux du Progranme d'action de la deuxieme Conference des 
Nations Unies sur les PMA, a savoir : le succes depend d'une responsabilite 
partagee et d'un partenariat renforce pour la croissance et le developpement 
des PMA; c'est aux PMA qu'il incombe au premier chef de definir et d'appliquer 
effica~ement des politiques et priorites appropriees )!Our leur croissance et 
leur developpement; le partenarie.t renforce po·1r Je developpement necessite un 
appui exterieur adequat de la part des partenaires de developpement des PMA; 
les engagements pris devraient etre mesurables et suffisanment transparents 
pour permettre le suivi et !'evaluation du Programme d'action pour les 
annees 90. 

28. Le Coordinnateur pour les PMA a souligne la necessite de finaliser le 
projet de Progranme d'action dans le domaine de l'industrie en vue de le 
presenter pour approbation au colloque et de le recomnander a la Conference 
generale pour adoption. 11 a evoque la solidarite internationale en faveur du 
developpement industriel des PMA et mentionne les principales priorites 
enoncees dans le Programne d'action qui, d'une maniere generale, sont 
conformes aux recoanandations de la deuxieme Conference des Nations Unies su~ 
les PMA, tenue a Paris en septembre 1990. Il a ensuite precise la nature des 
liens etablis entre l'ONUDI et les PMA et ajoute qu'il importait de definir le 
role de l'~NUDI et les mesures que les PMA eux-memes devaient prendre dans le 
cadre de leur strategie de cooperation. 11 a indique que le Progranm:e 
d'action dans le domaine de l'industrie permettrait certainement a l'ONUDI, 
aux PMA et a la COlllllunaute internationale d'adapter Leurs politiques 
industrielles en vue de la croissance socio-economiquP. dans les annees 90. 
Pour concl.ure, il a appele I 'attention des participants sur les principaux 
domaines prioritaires enonces dans le Progr811111e d'action, a savoir : 

I. Mise en valeur des ressources humaines pour !'industrialisation 
des pays les moins avances; 

II. Developpement industriel rural; 

III. Conditions macro-economiques et mobilisation de resaources 
financieres pour le developpement industriel; 

IV. Creation d'une base industrielle de services et d'une base 
scientifique et technologique, 
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1. Rehabilitation industrielle 
2. Privatisation 
3. Petites et moyennes industries 
4. Transfert de tecbnologie 
5. Transports et co111Dunications 
6. Environnement et energi~ 

V. Integration des femnes dans le developpement industriel; 

VI. Le Systeme de consultations; 

VII. Cooperation economique internationale; 

VIII. Arrangements pour le suivi, le controle et !'examen de !'execution 
du Progranme d'action; 

IX. Cooperation avec la co11111U11aute internationale 
D~claration de Paris. 

voir annexe, 

29. Apres que le coordinateur pour les PMA eut presente le projet de 
Progranme d'action dans le d<'lllaine de l'industrie, le President a ouvert le 
Colloque et les participants ont procede a l'e..~amen dudit projet. Ils ont 
reconmande d'y apporter diverses modifications. 

30. Les observations et modifications qui sont exposees ci-dessous ont ete 
prises en consideration et incorporees dans le document final du Programne 
d'action dans le domaine Je l'industrie pour les pays les moins avances. 

31. Hise en valeur des ressources humaines 

Un membre du Secretariat de l'ONUDI a presente ce point en recapitulant 
brievement le Plan d'action dans le domaine de l'inJustrie pour la mise en 
valeur des ressources humaines et souligne !'importance des liens qui doivent 
s'etablir entre l'enseignement universitaire et les besoins reels de 
l'industrie. Ila mis !'accent sur l'ecart technologique existant entre les 
pays developpes et les PMA et regrette que dans de nombreux pays en 
developpement, notamnent dans les PMA, les systemes informatiques ne soient 
pas pris en compte dans les progranmes d'enseignement. 

Les observations et SU&&estions ci-apre: ont ete faites par les participants 

Le septiemt alinea de la page 4 devrait etre divise en deux afin 
d'etablir une distinction entre le transfert et !'adaptation des 
techniques d'une part et les activites relevant uniquement de la 
recherche et du developpement scientifiques d'autre part. 

Evoquant d'une maniere generale, la mise en valeur des ressources 
;1umaines, un delegue a demande de quels moyens disposait l'ONUDI pour 
concilier le Progranne d'action dans le domaine de l'industrie et les 
objectifs enonces dans le document. On s'est inquiete de l'exode des 
cadres du secteur public en faveur du secteur prive. 

Il a ete demande que le huitieme alinea de la page 4 soit modjfie 
co11111e suit : Remplacer letJ mots "Etablir des systemes d'information" 
par les mots "encourager l'et:ablissemcnt de •.• ". Apropos de cette 
suggestion, il a ete decide de ne pas ajouter apres lee mots "Role de 
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l'ONUDI" les mots "a la demande du pays", etant entendu que toutes les 
activites de cooperation technique en faveur des PMA etaient 
entreprises a la demande des pays interesses. 

La traduction fran~aise du mot "indigenous" a ete contestee. On a 
estime que le mot "local" - et non pas "autochtone" - etait la 
traduction qui convenait le mieux. En consequence, il a ete decide 
o'employer les mots "national" OU "local" dans !'ensemble de la 
version fran~aise du texte. 

I! a ete propose de fixer des pr~orites pour les plans a court, moyen 
et lor.g termes concernant la mise en oeuvre des activites du Programme 
d'action, mais cette proposition n'a pas ete retenue par les 
participants au Colloque qui ont fait valoir que le niveau de 
developpement variait selon les pays. 

Il a ete demande que les participants puissent disposer d'tme nuit 
pour examiner le programme avant d'en discuter le v~ndredi. Les 
participants ont prefere poursuivre !'examen du Programme conme 
convenu. 

Il a ete souligne qu'il convenait d'envoyer dans les PMA des experts 
qui etaient disposes a apporter tme aide et non pas des experts qui 
arrivaient avec des idees precon~ues. La selection de ces experts 
devrait etre plus severe. Le Secretariat a approuve cette opinion 
exprimee par tm delegue mais il a ajoute que dans de nombreux cas, le 
principal objectif de l'ONUD! etait de former des consultants locaux 
qui puissent, par la suite, mener les activites voulues. 

On a demande conment il serait possible de suivre les activites de 
formation et de les adapter aux besoins de l'industrie, dans la mesure 
OU la plupart des stagiaires etaient formes a l'etranggr. Le 
s~cretariat a repondu en faisant valoir la capacite du personnel 
qualifie a s'adapter aux besoins locaux. A la demande de plusieurs 
delegues, le onzieme alinea de la page 4 a ete modifie c011111e suit 
suivre et evaluer les activites -es etablissements nationaux de 
formation et de recherche afin d'en ameliorer la qualite et de 
repondre aux besoins de l'industrie, y compris en ce qui concerne les 
liens avec les tmiversites; 

S'agissant du treizieme alinea de la page 4 du texte fran~ais, il a 
ete recommande de libeller ledit alinea comme suit : "Former les 
formateurs dans toutes les branches de l'industrie" en supprimant les 
mots "et !es responsables". 

Ui1e deleguee a indique qu'elle prefererait qu'on emploie I 'expression 
"mesures proposees aux PMA" a la place des mots "role des PMA", qui, 
selon elle, pouvaient etre interpretes COlllDe des directives imposees 
aux gouvernements. 

11 a ete recommande, non seulement de faire une plus large place aux 
etablissements de gestion, mois aussi de mettre davantage l 'accer.t sur 
la formation d'un plus grand nombre de techniciens afin de reduire la 
dependance a l'egard de !'assistance technique etrangere pour tous lea 
petits problemes de maintenance. 
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Il a ete demande d'etablir des liens entre les mesures que devraient 
prendre l'ONUDI d'une part et les PMA d'autre part et de les 
synchroniser. De nombreuses activites proposees aux PMA auront 
d'importantes incidences financieres. 

S'agissant du troisieme alinea de la section "Role des PMA", a la 
page 5, il a ete souligne que le Programne d'action dans le domaine de 
l'industrie avait le caractere d'un document cadre. 

32. Developpement industriel rural 

Un membre du Secretariat de l'ONUDI a presente ce point. 

11 a ete propose que le deuxieme alinea concernant le developpement 
industriel soit insere au chapitre III relatif aux conditions 
macro-economiques et que le septieme alinea concernant le transfert de 
technologie ~oit ineere au chapitre IV.4 relatif au transfert de 
technologie. 

11 a ete suggere, dans le texte fraL~ais, de remplacer le titre de ce 
chapitre "Developpement industriel rural" par "Developpement des 
industries rurales". Il a en outre ete recomnande d'encourager les 
industries rur~les plutot que de se limiter a leur accorder les memes 
possibilites qu'aux industries urbaines, coame il est preconise au 
septieme alinea de la section "Role des PMA". 

On s'est felicite des nouvelles dimensions de !'industrialisation en 
milieu rural presentees dans le Programme d'action, qui aideront les 
gouvernements a elabore1- des plans d'action oatiooaux specifiques; a 
cet egard, Wl delegue a mentionne l'exemple recent d'une collaboration 
fructueuse entre l'ONUDI et son pays. 

33. Conditions macro-economiqµes et mobilisation de ressources finaocieres 
pour le developpement industriel 

Un representant du Secretariat de l'ONUDI a presente ce point. 

La question a l'etude a ete jugee particulierement interessante en ce 
sens qu'elle renvoyait aux progrannes d'ajustement structure! executes dans un 
certain nombre de PMA. Le representant du Secretariat a encourage les PMA a 
prendre des mesures pour creer un contexte favorable aux investissements 
etrangers et nationaux. 

On a fait observer que les tendance protectionnistes actuelles avaient 
des effets nefastes sur les efforts deployes par les PMA pour diversifier et 
promouvoir leurs exportations. 

34. Creation d'une base industrielle de service et d'une base scientifique et 
tecboolodque 

Un representant du Secretariat de l'ONUDI a presente ce point. 

Un certain nombre de participants ont demande que, outre la realisation 
d'etudes de diagnostic des entreprises, l'ONUDI aborde egalement la question 
du comportement des industries dans les PMA. 

11 a ete suggere de mentionner systematiquement les demandes des 
gouvernements des PMA dans la rubrique "Role de l 'ONUDI". On a par ailleurs 
propose d'indiquer qu'il etait necessaire d'engager des consultations avec les 



• 

- 13 -

organisations regionales chaque fois que des activites de l'ONUDI se 
deroulaient dans tel le OU telle region. Ces ··consultations" devraient etre 
etendues aux ONG. 

35. Transfert de tecbnolocie 

On a fait valoir qu'il etait indispensable de transferer des brevets et 
des technologies a des conditions de faveur et il a ete demande que l'ONUDI 
fournisse lUle assi8tance a cet egard. L'ONUDI devrait, en outre, aider les 
PHA a acceder aux innovations technologiques et aux brevets. 

36. Privatisati..2n 

Les delegues ont demande que soit insere un sous-chapitre distinct sur la 
privatisation dans le cadre de la rehabilitation industrielle evoquee dans le 
Progranne d'action. Un Groupe de travail a ete constitue et charge de 
travailler avec le representant competent du Secretariat de l'ONUDI. Un 
projet de texte a ete propose a cette fin. 11 a ete accepte par le Colloque 
pour etre insere dans la rubrique "Privatisation". 

37. Petites et moyennes industrlls. 

Un representant du Secretariat de l'ONUDI a presente ce point qui n'a 
souleve auc1Dle observation. 

38. Transports et coanunications 

Deux representants du Secretariat de l'ONUDI ont presente ce point. 
L'approche regi'.)Oale proposee par l'ONUDI a ete accueillie favorablement par 
les participants et il a ete souligne que les projets du type de ceux executes 
dans le secteur des transports et des COlllllUllications devraient etre clairement 
definis afin d'optimiser les possibilites de cooperation entre l'ONUDI et les 
PHA dans les regions respectives. 

Il a ete recomnande que les PHA evaluent soigneusement lP.s avantages et 
les inconvenient& de la creation d'entreprises de transport maritime et/ou de 
flottes marchandes COlllll\Dles. La vive concurrence qui s'exerce dans le secteur 
du transport maritime a ete soulignee. 

39. Environnement et enereie 

Le fonctionnaire responsable de cette question au Secretariat de l'ONUDI 
a presente ce point. 

On a souligne qu'il etait necessaire d'encourager les industries 
utilisant des sources d'energie renouvelables. 

On a dernande que l'i~portance de la protection des forets et des 
ressources en eau soit mentionnee dans le document • 

40. I.es fepmes dans le developpement industr+el 

Un representant du Secretariat de l'ONUDI a presente ce point. 

11 a ete demande que le premier alinea de la rubrique "Mesures que 
devraient prendre les PHA" fasse apparaitre les differences existent entre 
pays sur le plan legislatif et selon qu'ils ont ratifie ou non les conventions 
pertinentes des Nations Unies. On a egalement suggere de mettre en evidence 
le titre de la Convention en le mettant entre guillemets. 
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41. Le Systeme de consultations 

Un representant du Secretariat de l'ONUDI a presente ce point. L'ONUDI 
veille en particulier a ce que les PMA envoient des experts specialistes des 
questions faisant l'objet des consultations. 11 a ete demande que le principe 
de la reciprocite soit applique par le Secretariat de l'ONUDI lors de 
!'organisation de reunions Sur le terrain. On a ajoute, par ailleurs, qu'il 
faudrait faire plus souvent appel a des consultants nationaux et regionaux 
pour diverse& activites de l'ONUDI executees Sur le terrain. 

42. Arrancement pour le su1v1. le controle et !'examen de l'execution du 
Procr1 nge d'action 

S'agissant du deuxieme alinea de la rubrique "Mesures que devraient 
prendre les PMA", il a ete demande, au lieu de designer certain& ministeres 
par leur nom, de mentionner les "ministeres interesses". 

11 a ete propose d'ajouter un paragraphe sur les PMA sans littoral et 
insulaires. Les participants ont donne leur accord sur ce point. 

VI. PRESENTATION, EXAMEN ET ADOPTION DE LA RESOLUTION SUR LE PROGIWl'IE 
D'ACTION DANS LE DCl'IAINE DE L'INDUSTRIE POUR LES PAYS LES MOINS AVANCES 

43. Le President du Colloque a presente le projet de resolution pour le 
point 15, Industrialisation des PMA, qui a ete adopte a l'unanimite avec les 
modifications proposees. En consequence, le President a ete invite a 
presenter le texte de la resolution au groupe de contact pour examen. 
Toutefois, en raison d'un manque de temps, ce texte n'a pu etre examine par le 
groupe de contact et il a ete renvoye a la Conference COllllle base de discussion. 

VII. ADOPTION DU RAPPORT DU COLLOQUE 

44. Le Rapporteur a presente le Rapport liminaire sur le Progr811111e d'action 
dans le domaine de l'industrie du Colloque qui recapit~lait les debats et les 
modifications proposees pour le Progr&11111e d'action. Le ?rojet de rapport 
liminaire a ete approuve tel qu'il avait ete soumis. 

VIII. CTJOTURE DU COLLOQUE 

45. Le Directeur general adjoint de l'ONUDI a prononce la cloture du 
Colloque. 11 a remercie le President, le Vice-President, le Rapporteur et les 
participants de leur travail et il a note avec satisfaction que, grace aux 
efforts deployes dans le cadre du Colloque, l'ONUDI pouvait mainten&nt 
presenter le Programme d'action dans le domaine de l'industrie a la Conference 
generale a sa quatrieme session. 

46. Dans sa reponse, le President a fait le point de la situation globale des 
PMA puis il a exprime le souhait que les acti"ites futures de l'ONUDI soient 
orientees de maniere a assurer une execution efficace du Programme d'aclion 
dans le domaine de l'industrie, lequel devrait mettre l'accent sur la qualite 
de !'assistance technique. 11 a remercie l'ONUDI des efforts qu'elle avait 
faits pour organiser le Colloque et elaborer le Programme d'action. Pour 
conclure, il a remercie tous les participants, le Directeur general de l'ONUDI 
et le personnel du Secretariat qui avait participe a la preparation du 
Colloque. 

La seance a ensuite ete levee. 

• 
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ANNEXE I 

GC.4/Res.9 POLITIQJES POUR L'INDUSTRIALISATION DES PAYS LES MOINS AVANCES 

:I. Conference cenerale, 

Rappelant sa resolution GC.3/Res.11 et la decision IDB.7/Dec.15 du 
Conseil du developpement industriel, 

Notant avec preoccUPAtion le 11a11que de progres de !'industrialisation des 
pays les mains avances au cours des annees 80 et les dang'!rS existant en ce 
qui concerne les perspectives d'industrialisation dans les annees 90, 

Notant e1alemept qu'il est particulierement difficile pour les pays les 
mains avances de developper leurs economies nationales et d'assurer a !eurs 
populations un niveau de vie satisfaisant, 

SouliC"QDt qu'un accroissement de !'assistance technique de l'ONUDI aux 
pays les mains avances, en particulier pour ce qui est de constituer, d'elargir 
et de moderniser la base econoaique, contribuera a ameliorer la •ise en place 
d'une base industrielle, scientifique et technologique, 

Rappelant la Declaration de Paris et le Progra111me d'action adoptes a la 
deuxieme ~onference des Nations Unies sur les pays les mains avances, tenue a 
Paris du 3 au 14 septellbre 1990, 

1. Preod note des propositions du "plan d'action industriel pour les 
pays les mains avances", publiees sous la cote GC.4/40; 

2. Prepd note du rapport d'activite d~ Directeur general sur 
l'industriali6ation des pays les moins avances, publie sous la cote GC.4/38; 

3. Jleeepde au Directeur general de continuer a accorder aux pays lea 
moins avances le rang le plus eleve de priorite dans lea programmes de 
!'Organisation en ce qui concerne notaDIDeDt !'utilisation de fonds du 
programme des Services industriels speciaux, du Fonds de developpement 
industriel et d'autres ressources dont dispose l'ONUDI, afin de concourir a la 
mise en oeuvre de la Declaration de Paris et du Programme d'action adoptes a 
la deuxieme Conference des Nations Unies sur les pays lea mains avances; 

4. ~ le Directeur general, agissant en consultation avec lea 
gouvernements des pays lea moins avances et les organisations internationales 
competentes, dont le Programme des Nations Unies pour le rieveloppement, de 
definir et d'etoffer des secteurs prioritaires clefs dans le plan a ·moyen 
terme de l'ONUDI, dans l'optique de la mise en oeuvre globale dP. la 
Declaration de Paris et du Programme d'action adoptes a la deuxieme Conference 
des Nations Unies sur les pays les moins avances; 

5. E.xptilne IA 1ratitude a un Etat Membre pour sa contribution 
• specifique au Fonds de developpement induatriel en vue de la mise en oeuvre du 

Plan d'action industriel pour les annees 90 et prie instgrgpent les pays 
donateurs d'augmenter, entre autres, leurs contributions financieres audit 
fonds 8 cette fin; 

6. Lance un Appel 8 la CQ!llllwiaute internAtionale, et plus specialement 
AUX pays developpes, AUX institu,tions financieres multilaterales et aux 
investisseurs prives directs, en, leur demandAnt d 'accroitre leur appui 
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financier et technologique aux pays les moins avances en vue de la mise en 
oeuvre du Prograane d'action tle le deuxieme Conference des Nations Unies sur 
les pays les mains avances; 

7. ~le Directeur general de faire rapport a la Conference generale, 
a sa cinquieme session, sur la mise en oeuvre de la presente resolution. 

lleme seance pleniere 
22 novembre 1991 

GC.4/Res.10 PROGIWltE D'ACTION INDUSTRIEL POUR I.ES PAYS LES MOINS AVANCES 

La Conference 1enerale, 

Rappelant sa resolution GC.3/Res.11 qui demande !'elaboration d'une 
strategie Speciale pour !'industrialisation des pays les moins avances dans 
les anner..s 90, 

Rappelant ecalement la Declaration de Paris et le Programe d'action pour 
les annees 90 en faveur des pays les moins avances, adoptes par la deuxieme 
Conference de6 Nati.>ns Unies Sur les pays les moins avances qui a e~1 lieu a 
Paris en septembre 1990, et approuves par l'Assemblee generale de 
!'Organisation des Nations Unies dans sa resolution 45/206, 

Avant exemjne la decision IDB.7/Dec.15 du Conseil du developpement 
industriel qui prie le Directeur general d'examiner et d'analyser, en 
consultation avec les gouvernements des pays les moins avances, ainsi qu'avec 
les orb41lisations internationales interessees, notanaent le Progranme des 
Nations Unies pour le developpement, les questions clefs liees a 
!'industrialisation des pays les moins avances et d'elaborer des 
recoanandations en vue de !'adoption de mesures au plan national et 
international, ainsi qu'un progranae de travail, dans les domaines relevant de 
la competence de l'ONUDI, a !'intention des pays les moins avances pour les 
annees 90, 

1. Prend note avec satisfaction du rapport d'activite du Directeur 
general sur !'industrialisation des pays les moins avances (GC.4/38), 
not&11111ent en ce qui concerne le travail preparatoire accompli par l'ONUDI pour 
la deuxieme Conference des Nations Unies sur les pays les moins avances, tenbe 
a Paris, ainsi que sa contribution a la Confere!lce et aux activites qui se 
sont inscrites dans son prolongement; 

2. ExErime sa 1ratitude a un Etat Membre pour l'appui financier 
genereux qu'il a apporte aux efforts faits par l'ONUDI dans !'elaboration d'un 
plan et d'un progranne d'action pour le developpement industriel des pays les 
moins avances; 

3. ConsidCre que le plan d'action industriel pour les pays les moins 
avance' re~ommande par !'Atelier sur le developpement industriel des pays les 
moins avances, tenu a Vienne du 19 au 23 aout 1991 (GC.4/40), donne des 
orientations appropriees aux pays les moins avances pour !'elaboration de 
leur& progrannes d'action industriels, et a la coanunaute internationale pour 
!'elaboration de programmes de cooperation avec lea pays lea moins avances; 

• 
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4. Souligne que, sans une augmentation substantielle des ressources 
reelles a la disposition des pays les moins avances, aucun programme de 
developpement visant a accelerer leur industrialisation n'aurait de chance 
d'etre mene a bien; 

5. Ads>~ le programne d'action industriel pour les pays les moins 
avances approuve par le Colloque mi11isteriel sur !'industrialisation des pays 
les moins avances, tenu a Vienne le 15 novembre 1991 
[ID/WG.521/3/Rev.l(SPEC.)), en tant que base pour !'elaboration et !'execution 
de projets et programmes de cooperation technique entre l'ONUDI et les pays 
les moins avances dans les annees 90, qui seront mis en oeuvre dans le cadre 
du progranne et des budgets et du plan a moyen terme adoptes par la Conference 
generale, et dans la Ii.mite des ressources finaI?cieres mises a la disposition 
de l'ONUDI ainsi qu'en cooperation etroite avec d'autres organisations et 
institutions ca.petentes faisant partie ou non du systeme des Nations Unies. 

lleme seance pleniere 
22 novembre 1991 
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ANNEXE II 

LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS 

AFRICA AND ARAB StATES/AfRIOUE ET FAYS ARAIES 

BENIN 

BOTSWANA 

BURKINA FASO 

BURUNDI 

1. S.E. Rigobert D. LADIKPO 
Ministre de l'industrie 

2. M. Cyprien D. LOKOSSOU 
Directeur adjoint 

3. 

4. 

5. 

Cabinet Ministere industrie 

Mr. Felix MOGATUSI 
Commercial attacbe, Ministry of Coanerce and Industry 
Embassy of Botswana in Bruxelles 

M. Benirne-Urbain SOMDA 
Conseiller technique 
Ministere de l'industrie, du coanerce et des mines 

S.E. Aster GIRUKWIGOMBA 
Ministre du commerce et de l'industrie 

6 • M. Di dace NZOBAMBONA 
Conseiller du comnerce et de l'indUFtrie 

C~L AFRICAN 7. S.E. Jean-Marie MBIOKA 
REPUBLIC/REPUBLIQUE Secretaire d'Etat aux finances 
CENTRAFRICAINE 

CHAD/TCHAD 8. M. Yamtebaye NADJITANGAR 
Directeur de l'industrie et des cooperatives 

COMOROS/COMORES 9. M. Ja1d Ali CHAHARANE, 
Directeur du Cabinet, Ministere du plan 

DJIBOUTI 10. S.E. Salem Abdo YAHYA 

EQUATORIAL GUINEA/ 11. 
GUINEE EQUATORIALE 

ETHIOPIA/ETHIOPIE 12. 

Ministre de l'industrie 

Hon. Severino OBIANG-EFONG BENGONO 
Ministro de Industria, Energia y Promotion de Pequena 
y Medianas Empresas 

H.E. Bekele TADESSE 
Minister of Industry 

13. Mr. Demissachew ASSEFA, 
Head 
Planning and Programming Dept., MOI 

14. Ms. Rahel TSIGE, 
National Project Officer, 
Ministry of Industry 

15. Mr. Kiros JIDANIE, 
Ministry of Industry 

,. 

.. 
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GAMBIA, TBE/GAKBIE 16. Mr. Manga SANYANG 
Senior Ind. Economist 
Ministry of Trade and Industry 

GUIHEA/GUINEE 17. S.E. Dr. Ousmane SYLLA 

GUINEA BISSAU/ 
GUINEE BISSAU 

LESOTHO 

MALAWI 

MAURITANIA/ 
MAURITANIE 

MOZAMBIQUE 

NIGER 

RWANDA 

SIERRA LEONE 

SUDAN/SOUDAN 

TOGO 

UGANDA/OUGANDA 

Ministre de l'industrie, du commerce, de l'artisanat, 
MICA 

18. M. Anastasio FURTADO 
Directeur general de l'industrie 

19. B.E. Mokoroane MOLETSANE 
Minister of Trade and Industry 

20. Mr. Jotm B. MAIF.ANE, C0111Dissioner of Industry 

21. Mr. Richard J.M. CBILIN(!UL() 
Chief Ind. Development Officer 
Ministry of Trade and Industry 

22. M. Mohamed Mahmoud OULD MAATOUG 
Ingenieur principal, Direction de l'industrie 
Ministere de l'industrie et des mines 

23. Dr. Teophilo CBIGOGO-SENZANI 
National Director of Metallurgical Industry 

24. "-e. Brigitte DIA 
Directrice de l'industrie et de la promotion des 
investissements prives 

25. S.E. Joseph NZIRORERA 
Ministre de l'industrie et de l'artisanat 

26. M. J.M. Vianney NYALIHAMA 
Direr.teur general de l'industrie 

27. Mr. A.T. MORGAN, 
Director of Industries 
Min. of Trade, Industry and State Enterprises 

28. Mr. Mohamed Ahmed EL TAIIIR 
Director General of International Relations 
Ministry of Industry 

29. M. Kossi KONOU 
Conseiller, Ministere de l'industrie 

30. Ms. Elizabeth MUKIIBI 
Principal Economist, Ministry of Industry 

UNITED REPUBLIC OF 31. H.E. Ambassador A.H. JAMAL 
TANZANIA/REPUBLIQUE- F.mbassy in Geneva 
UNIE DE TANZANIE 

32. Mr. Khamis K. SONGORO 
Director of Industries, Min. of Trade, 
Industries and Marketing, Zanzibar 
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33. Ptr. Msuy&. MANGACHI 
~irst Co\Dlcellor, Tanzania Misr~vn, Geneva 

34. Mrs. Edine E. MANGESHO 
Senior Economist 
Min. of Trade and Industry, Dar es Salaam 

35. Dr. Saeed Sharaf BADR 
Al9bassador of Yemen and Permanent Representative in 
Vienna 

ASIA AND IDE PACIFIC + LATIN AMERICA/ASIE EI PACIFIOUE + AHERIOUE LAIINE 

AFGHANISTAN 

BANGLADESH 

BRUTAN/BROUTAN 

KIRIBATI 

MALDIVES 

MYANMAR 

NEPAL 

36. R.E. Dr. Mohaimad Anwar DOST 
Minister of Light and Food Stuff Industries 

37. Co\Dlsellor Abdul Habib MAJID 
Charge d'affaires, a.i. 

38. Mr. Abdullah Raroon PASHA 
Additional Secretary, Ministry of Industries 

39. Mr. Sangay KRANDU 
Director, Ministry of Trade and Industry 

40. Mr Tobgyel SO•AM 
Manager Tech. Servic~s 

41. Mrs. Makurita BAARO 
Acting Sec. of Foreign Affairs and Int. Trade 

4'l. Mr. Mohamed Ismail MANIKU 
Senior Undersecretary, 
Ministry of Trade and Industries 

43. U Win Zaw NYUNT 
Managing Director of Myanmar 
Textile Industries 

44. Mr. Jagdishwar UPADRYAY 
Additional Secretary, Min. of Industry 

UNIDQ PARTICIPANTS/rARTICIPANIS DE L'ONUDI 

M. H.P.F. Wiesebach, Directeur general adjoint du Departement de l'el~boration 
des progrannes et des projet.s 

M. N.N. Tandon, Directeur de la Division des programmes par region et domaine 

M. T. Fukuc~i, Directeur de la Division des politiques et perspectives 
industrielles 

M. K. Ahmed, Directeur de la Division de l 'appui aux operations: industrielles 

M. V.K. Chanana, Division des institutions et services industriels 

M. J.V. Krouzek, Chef du Service des industries metallurgiques de la DiviRion 
de la technologie des operations industrielles 

• 
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M. H. May, Directeur de la Division de la cooperation industrielle et de la 
mobilisation des fonds 

H. J.M. Deroy, Directeur de la Division de l'investissement industr;el, IPCT 

M. J.A. Ghani, Systeme de consultations 

M. K. Fujita, Directeur de la Division de la promotion des technologies 
industrielles 

M. K. Venkataraman, Division de la mise au point des technologies industrielles 

M. R. Pichler, Directeur de la Division des mesures et activites speciales 

M. R. Mehdi, Service charge de la strategie, des politiques et de la 
planification 

M. c. Antonio, Chef du Programme pour les strategies de developpement et de 
privatisation des entreprises . 




